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Le vent de la raison déplace les éoliennes 
Polémique La voix des opposants se fait entendre; les promoteurs d'EoUorat annoncent le déplacement 
de deux éoliennes, mais aussi une phase d'extension sur Bottens. 

S itué dans les Bois du Jorat, 

le projet Eoljorat suscite la 

polémique. L ' insta l lat ion de 13 

éoliennes, parfois à proximité 

immédiate de 900 foyers, fâche. 

Se basant sur l'expérience inter

nationale, l 'Association EoleRes-

ponsable t i re la sonnette d 'alarme. 

Dans d'autres pays, la distance 
entre éoliennes et habitants est 

imposée; de 1,5 à 3,2 km. 

Une action, parmi d'autres, qu i 

v ient de changer la donne, puisque 

deux éol iennes vont être déplacées 

(voir encadré). 

Légiférer les distances 
Contra i rement aux autres pays, 

la Suisse ne dispose pas d 'une 

réglementation spécifique aux éo

l iennes industriel les. Ce n'est en 

effet qu 'après de nombreux procès 

que les autres pays ont i n t rodu i t 

des distances minimales: l ,5 km en 

Al lemagne et en Grande-Bretagne 

(jusqu'à 2 km pour une éolienne de 

2 m) et 3,2 km aux Etats-Unis. 

Mieux vaut prévenir... 
Sachant que le 16 mai, l'état du 

Une photo montage d 'une future éolienne de 189 m de hauteur, à son emp lace 

ment prévu à Vers -chez- les -B lanc DR 

Massachusetts (USA) a ordonné, 

pour la première fois, l'arrêt d 'une 

éolienne pour cause de b ru i t et 

qu 'en Angleterre, suite aux m u l 

t ip les procès intentés par les pro

priétaires, le Parlement légifère 

en ce moment recommandant 

une distance m in ima le de 3'000m. 

Légiférer pourra i t éviter bien des 

troubles futurs. 

«Les promoteurs du projet doivent 

aussi admettre que les nuisances 

liées aux éol iennes déterminent 

une perte de la valeur immobil ière 

et foncière (estimée à 30%)», relève 

loana Dragomirescu, chargée de 

commun ica t i on d 'EoleRespon-

sable. 

Textes: Magaly Mavilia 

Eoliennes déplacées 
et extension sur Bottens 

Oliv ier Kohle, directeur de la 

société Kohle Nussbaumer, 

responsable de la p lan i f ica

t i o n du projet Eoljorat, nous 

l 'annonce en primeur: «Une 

étude est en cours pour dépla

cer l 'éolienne de Villars-Tierce-

l in 1 km plus lo in en d i rect ion 

du Sud, soit à 1,5 kilomètre du 

village. Celle de Peney-le-lorat 

va encore être reculée de 50m. 

Les autres ne subi ront pas de 

changement, a pr ior i , jusqu 'à 

la mise à l'enquête, prévue en 

2013 car leur emplacement est 

op t ima l . Nous souhaitons gar

der un dialogue avec les c om

munes. Notre priorité absolue 

est de réduire les nuisances 

potent ie l les afin de permettre, 

dans une deuxième phase, 

d'intégrer la zone de Bottens 

au projet», annonce déjà O l i 

vier Kohle, 
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